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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 174-2022 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.292 

  

Déposée le : 05.09.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Patzen (Bern, Les Verts) (porte-parole) 

 
 

 Ruch (Bern, Les Verts) 
Sancar (Bern, Les Verts) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 08.09.2022 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Que prévoit le Conseil-exécutif pour atténuer la précarité énergétique ? 

L’augmentation des prix de l’énergie fait exploser les factures de chauffage et les charges de 

nombreux ménages. S’y ajoutent des primes d’assurance-maladie probablement à la hausse 

en 2023 et le renchérissement général des prix à la consommation. Pour les ménages à faible 

revenu, qui doivent se débrouiller avec le minimum vital, ces charges supplémentaires ne sont 

pas supportables. Selon une étude publiée par Caritas en 2020, 15 % de la population du 

canton de Berne étaient déjà menacés de pauvreté avant la crise due au coronavirus. Le 

canton de Berne doit par conséquent intervenir pour soutenir les ménages concernés. Une 

proposition envisageable serait d’augmenter les réductions de primes afin de délester de façon 

ciblée les ménages proches ou au-dessous du seuil de pauvreté. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Comment le Conseil-exécutif évalue-t-il l’impact des prix de l’énergie actuellement élevés, 

de la flambée des primes et de l’inflation sur le taux de personnes pauvres ou menacées de 

pauvreté au sein de la population bernoise ? 

2. Le Conseil-exécutif est-il lui aussi d’avis qu’une extension des réductions de primes est 

l’instrument le plus adapté dans cette situation pour soulager les personnes qui sont 

particulièrement touchées par les prix élevés de l’énergie ? 

3. Le Conseil-exécutif voit-il d’autres mesures permettant d’aider les ménages menacés de 

pauvreté face à la forte augmentation des prix de l’énergie et à la hausse des primes 

d’assurance-maladie ? 

Motivation de l’urgence : les prix du gaz et du pétrole explosent. Pour de nombreux ménages, ces hausses de prix ne 

sont pas supportables. Il faut tirer au clair comment le Conseil-exécutif entend faire face à cette situation. 
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Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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